
La Municipalité de Saint-Placide est à la recherche de deux personnes intéressées à
siéger au Comité consultatif d’urbanisme (CCU) pour une période de deux ans. 

Le devoir du CCU est d’étudier des dossiers qui lui sont transmis par le Conseil
municipal et de formuler une recommandation à cet effet. 
Les rencontres du comité sont mensuelles et les candidats choisis devront être en
mesure de participer aux réunions de façon présentielle. 

Il  n’est pas nécessaire d’être un professionnel de l’aménagement ou de l’urbanisme pour
siéger au CCU, il suffit de: 
 
                           Démontrer de l’intérêt pour l’aménagement du territoire

                           Aimer Saint-Placide et y résider

Si vous avez répondu «  oui »  à ces trois questions, le C.C.U. est fait pour vous !

Pour de plus amples informations ou pour soumettre votre candidature, 
veuillez communiquer avec M. Jean Labelle, urbaniste, consultant en urbanisme et
secrétaire du Comité consultatif d’urbanisme au (450) 258-2305 poste 229 ou par
courriel à l’adresse suivante : urbanisme@saintplacide.ca 

                                                                      Date limite de candidature : le 31 janvier 2024

Coordonnées importantes

L’INFORMATEUR 

LE COMITÉ CONSULTATIF DE
L’URBANISME (CCU) 

RECHERCHE DE MEMBRES

Bureau municipal
281, montée Saint-Vincent Saint-Placide
450 258-2305
Urgence municipale : 438 821-9807
saintplacide.ca 
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